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PARTIE· OFFICIELLE .
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C,arfe d'identité professionnelle 

Voyageurs et yeprésent,onts de Com11!erce 

NI> 763-52fCab. - Par arrêté du Commissaire de 
'fa République au Tügoen date du : 

15 octobre 1952. ~ Est promulgué dans le Ter' 
ritoire du Togo le décret du 24 novembre 1927, 
pour l'applieation de la 101 du 2 aoOt 1927, lDodifÏ1nl 
la l'Dl du 8 octobre 1919, relative à la carte d'identité 
pro~essionnelle à l'usage des. voyageurs et représen·
fants de oommerce. 

DECR.ET da 24 novemtJre 1927. 

Le -Président de la République française, 
Sur l'e rapport Clu mifl1stre du -Commerce .ct dt Plnd:ustne, 

.du PréSIdent au ConseIl, minIstre des tInances, dU garde des 
sceaux) miniStre de la justIce, du tTnnJstre des affruves 
étrangères, du mInIStre de l'mtêrtCUr et du mmïstrc d'es 
Coloni>eS; 

Vu ies Jo:' du 8 ,octobre 1919 ~t du 2 .ofit 1927, rel.llve:s 
à la carte d;r~dentlté profeSSIonnelle à pusage des voyageurs 
.et représentants de cOfllrr.ierœ; 

Vu 10 décret du m novCmbre 1919, 

DECRETE: 

ARTICl,-E .PREMIER. - La' carte d'identité profession· 
nelle à l'usage des voyageurs >et représentants de 
commerce établie par la 101 du 8 octobte 1919 doit être 
confonne - au modèle déterminé par le Miitistre du 
Commerce et de l'Industrie. Elle comporte un double 
feuil1et. 

Le recto et le verso du premier feuillet sont réservés 
à \>insertion des Indications prévues à l'article 2 de_ 
la 1oI. 

Le recto et le verso du second feuiIlet sont téservés 
aux mentions des maisons-représentées et de la produc, 
tion des attestations visées aux articles 2, 3 et. 4 de 
la loi. - 

De~ feuilles intercalaires peuvent, s'il y a lieu, être 
ajoutées en vue de permettre l'insertion complète 
de ceS dernières indications. ces feuilles devront 
être numérotées, datées et signées par Pagent vU le 
fonctionnaire préposé à la délivrance de la carte. 

Cehu-ci porte lui-même les indicatiçms prescrites 
par la loi sur la' carte 'qu'i1' signe avec le requérant. 

, 	 .' 
ART. 2. - Les mentions exigées par la 101 doivent

être inscrites hsib:ement sans abréviations, ni alté
rati'ons, DI surchages; les renvoiS en marge doivent 
être paraphés et leur n'ombre ainSI que celUI des mots 
rayés nuls, compté et certifié par l'agent ou le fonc· 
tionnàlre préposé à la dé:ivrance de la carte. 

ART. 3. - 'Les voyageurs ou représentants de com· 
merce visés par' la .101 doivent souscrire une déèla· 
ration-· oontenarit toutes les indications exigées par 

la loi et mentionnant notamment les nomS, prénoms, 
raisons sociales ou raisons de commeree et les adresses 
des employeurs. 

Toute attestation délivrée -par un employeilr doit 
mentionner qu'il est à sa connaissance 'liue nÎ:ttéressé 
exerce d'une façon h~hituelle et constante la profes
sion de voyageur ou de représentant de commerce. 
Cetle' attestation ,est visée, ap~ès examen et vérificatioon, 
par la chambre de commerce du domicile ou du siège 
weial ou du principal établissement de l'-employeur. 

La déclaratlOJ', accompagnée des 'pieces d'identit~ 
des attestations' des employeurs, dûment visées, s'Il 
y a lieu, et des pièces justificatives comprenant <10-_ 

tamment un certificat de bonne vie et mœurs ou .une 
attestation délivrée par le président du groupement 
professionnel 'auquel appartient régulièrement l'inté· 
ressé, est soumise à la chambre de commerce du domi
cile de ce dernier, qui, àprès examen et vérification' dl! 
l'exactitude et de la régularité des pièCes fournies, 
y appose son visa. 

. La' déclaration est adressée ou remise après visa, 
avec les pièces annexes et le montant du timbre à ap. 
poser sur la carte à 'la préfecture du départem:èllt, 
en vue de la délivrance de la carte. Les agents et 
fonctiOnnaires préposé~ à la délivrance des cartes 

. d'ldentité professlonneHe doivent s'assurer de l'iden-' 
tité de l'Intéressé et vérifier. si .toutes les indications 
prescrites sont conformes aux pièces justificatives dont 

_	la production est imposée par la loi. ils doivent conser· 
ver un double de la carte délivrée portant le même 
numéro d'ordre ,et ·les mêmes signatures. Les dou
bles ainSI conservés doivent être reliés annuellement. 
l.:e numéro d'ordre attribue à la cartesuivanf' une 
numérotation continue doit commencer à nouveau cha
que année à partir du leT janvier. 

Les v'oyageurs oU représentants de commerce de 
nationalité étra.ngère devront toujours justifiér de la 
possession de la carte d'identité spéciale délivrée par 
le Ministère de l'Intérieur et valable. pour. deux ans. 

_La carte -ou la copie n'est valaMe que poûr 'les 
'douze mois qui sUIvront la date de la défi'Tance, 
jour pour jour. 

La carte d'identité délivrée ·en renouvellement d'une 
carte déjà existante doit porter, queUe que soit la 
date 'à 'Iaquellè elle est demandée ou délivrée, le 
numéro de cette dern~ère, sa date et l'indication' de 
l'aùiorjté l'ayant délivrée. 

Au cas de perte 'de la cartè d'identité 'professionnel
le, au cours de 'l'année qui suivra la date de sa déli
vrance, l'intéresSé pourra en obtenir sans fraiS, et 
sur demande rédigée sur p'apier timbré, une copie 
certifiée. œnfurme ·de I1aut,orité qui l'a délivrée. 

ART. 4. - Dans le cas où les autorités chargées 
de délivrer les cartes d'identité p~ofessionnelle s'en 
trouveraient démunies, un récépissé provisoire tenant 
lieu de carte devra être remis au déclarant, contre 
consignation du montant du dToit de timbre auquel 
est soumise la délivrance de. la carte. Ce récépissé 
établ! sur le papier libre devra comporter toutes 
les indicatIOns et être revêtu des timbres, numér{)s, 
dates et signatu~es ,et puap'hes prévus pour la carte 
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elle-même par la loi et le présent décret. Le récé
pisSé devra, Oomme la carte d'identité professionnèl
le, être étàblJ en deux exemplair,es, dont l'un sera 
remis au décI,arant ·et l'autre conservé par l'autori· 
té qui l'aura délivré. 

Le réèépjssé pwvisoire devra, dans le délaI maxi
mum d'un mois, être échangé sans frais, auprès de 
l'aurorité qui l'aura délivré, contre une carte d'ideu
tité réguli~ère_ 

ART. 5. - La carte d~identité professionnelle ou 
le récépissé provisOIre visé à l'article 4 seront déli· 
vrés par les autorités compétentes dans un délai 
ma:dmum' de, quinze jours quI commencera à courir 
à dater du jour de.la remise à la préfecturé de la 
déclaran'on "'n vue de la délivrance ou du renouv,el· 
lement de la carte. L'intéressé, au cas où la délivrance 
immédiate de, la carte ou du récépissé provisoire 
ne pourrait être effectuée, recevra un accusé de ré
cel?tion de sa demande. Cet accusé de réceptiol!, 
qUI tiendra heu de carte jusqu'au jour de la délivran
ce de cette deniière ou du récépissé provisoire, devra 
faire mentj,:)U du versement du droit de timbre. 

Les modifications survenues "'n cours d'année en 
ce qui concerne soit le titulaire d'une carte d'ideoh, 
té, soit les établissem<:nts qUI l'emploient, seronl 
notifiées à l'autorité qui aura délivré la carte, à 
laquelle lacUte carte sera remise, avec les justil'!
cationS requises par la 101, aux fins de rectifica
tion. . 

L'aviS de rupture d'engagement prévu aU dernier 
alméa de, l'arlIcl<e 4 de la 101 peut être donné par let
tre 'reoommandée. 'L'intéressé devra joi,ndre à Sa let
tre la carte délivrée; afin qu'elle soit rectifiée par 
l'autorité qUI l'aura délivrée. Si, par suite de la 
rupture d'engagement, l'intéressé n'est plus empbyé 
par aucun étalYlj&sement, la carte sera conservée par la 
préfecture; ",Ue pourra lOutefois être restituée, dûment 
modifiée, dans le délai d'un an à partir de la date de 
sa d,ébvrance sur la justification, dans les conditions 
prévues par l,a loi, qu'il est employé par un 110uvel 
établlssenie.nt. ' 

Dans les' quinze jours quI suivront l'envoi par la 
poste à l'autprilé compétente d'une déclarat,on cri vue 
de la délivrance ou de la rectification' d'une carte, 
l'intéressé pourra justifier de l'accomplissement de 
ses obligations par la présentation du récépissé d'envoi 
remIS par la poste. 

Toute carte rectifiée pourra être renvoyée par let· 
tre reoommandée à l'jntéressé, à l'adresse qu'il aura 
Indiquée, moyennant le payement des fraiS de poste. 

ART. 6. - La carte d'identité professionnelle ou, 
à SOn défaut, le récépissé provisoire, ainsi que l'ac
cusé de réception visé à l'artIcle précédent, sont 
déljvrés : 

En France et en· Algér,ie, par le préfet du lieu du 
domicile du requérant, à Paris et dans le ressort de 
la préfecture de .police par le préfet de police; 

Aux, ooloJties et dans les pays de' protèctorat, par 
les fonctiOnnaires dés\gnés à cet effet par le Gouver
neur général, le Gouverneur ou le Résident général; 
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A l'étranger, par l'agent consul .. ire dans le ressort 

duquel nabite le voyageur ou le représentant de 

commerce. 


La carte peut être remise à l'intéressé lorsqu'il 

en a fait la demande par l'intermédiaire de '\a &!Jus

préfecture ou de la mairie de la commune de sa té

sldencehabitueUe" où Il pourra apposer sa signature 

sur les d~lX exemplaires de la carte. 


ART. 7. - Les dé]1enses annuelles auxquelles donne

ront lieu l'établissement et la délivrance de la carte 

d'identité seront ln;Iputées au budget de l'Etat dans 


~~::P~;~ud~t:::~~:P:::le~::, :b:::a~: d:é:::~;: _~.' 

29 oovembre 19!.9 rendu' pour l'applicatron de la ~ 

101 du 8 octobre 1919. 
 1 

ART. 9, - Le Président du Conseil, Ministre des' ':,',',' 
Finanoes, le Ministre du Commerce, et de l'Industrie, 
le Garde des Sceaux, Ministre de la JustIce, le 
Ministre des Affaires étrangères, le Ministre de l'In. l 
térieur et le Minlstr,e des ,Golonies sont chargés 
de l'exéCUtÏ<onffjdu présent décret, qui .serda pul:ilié; 
au JournaI 0 'clel et Inséré au Bulletmes lois. j 

Fait à Paris, le 24 novembre In7. ~ 

Gaston DOUMERGUE. -1 
Par le Prés,ident de la République: 

Le Prés,ident du Conseil, Ministre des Finances 


Raymond PO)..~cARE_ 
 ·1 
Le Ministre du Commerce et de l'lndus/rie. <1 

Maurice BOKANOwSKl, 
/ lLe' Qonle des Sceao.x, Ministre de la Justice, 

Louis BARTHOU. 
Le Millislre ders Affllifc{> étrongères, 

Aristide BRIAND, 

Le Ministre lie l"!n.térie;tr, , 1 ,Albert SARRAUT. 

Le Minis/re des Col!pni.es" 
Léon PERRIER. 

LO! au 2 août 1927. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le PrésIdent (le la R'publique promUlgUe la 101 dont la 

teneur suit: 

ARTICLE UKIQUE, - Les articles )er, 2, 5, 6 et 7 

de la loi du' 8 octobre 1919, tendant à établir tme 

carte d'identité professionnelle à l'usag''' des v,oyageurs 

et repréSentants de commerce sont modifiés comme 

suit : 


"Ar/LeIe premier. - Toute personne exerçant sur 

le terriroire français la proFession de voyageur OU 

repréSentant de commerce, dônt l'occupation exclu· 

sive et oonstante est de servir d'';ntermédiaire pOUt 

la vente de~ marchandises entre producteurs, indus

triels, commerçants 'et boutes autres personnes, lorsque 
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ces marchandises SOnt nécessaires' à l'exercice de la 
p~Dfes~on des, achet~rs, 'est .tenue de justifier·.de 
Ia pDsses~on d'une carte professionnelle d'identité 
,établ~e ,dans les conditIons prévues par les articles 
suivants. 
. ,'« Ladite carte d'identité ne peut être exigée des 
peroonnes qui, occasi.onneUement, vont à dDmicile of
frir 'en vente des .objets ou marchandises quelcDnques 
et qui dem~rent soumises aux obligatiDns prévues 
par les articles 7 et suivants de la 1.01 du 31 décem: 
bre 1921. 

'« Art. 2. - La carte d'identité prDfessionnelle sera 
sign~e' du titulaire et indiquera son signalement des
cnptIt, ses nDm, prén.orns, date et ,heu de naissance, 

. Sa nationalité originaire d _acquise s'il y ,a ,lieu ainsi 
que sDn-domicile., • 

« La carte pDrtera, en 'Outre', la phot.ographie du 
titulaire, oblitérée par le sC,eau de l'autorité qui l'aura 
délivrée. ' 

« Toutes pièces d'état civil et justificatives utiles 
devront être fournies à l'appuI 'de ses déclaratiDns 
par le requérant. 

;, Ce dernier devra 'également p~Dduire l'attesta
'tion écrite quI lui sera obligatoirement délivrée par 

les producteurs, lndustriels let comrnerçants qUI l'em
ploient ou le représentant général de ceux-ci, si le 
requérant est un collabDrateur OU employé de ce re
présentant général. Cette attestattDn devra être visée, 
après examen et vérificatiDn des pièces f.ournies, par 
la Chambre de ODmmerOe dans le ressDrt duquel se 
tnouvera la maison représentée ou son principal éta
blissementet par la Chambre de CDmmerce du do
micile du requérant, SI celui-ci est dDmicilié dans le 
ressDrt d'une autre Chambre. 
.'« La producti.on de oette attestatiDn avec les 'vi

sas ql!'elle compDrte sera mentiDnnée sur la carte. 
« Dans le cas de rupture de l'engagement entre 

Pemp"'Dyeur et "'employé, les deux ,parties seront 
tenues d'en donner avis dans le délai d'un m.olS à l'au
tDrité qui aura délivré la carte. 

« Art. 5. - /ces cartes' d'identité prDfessiDnnelle 
seront délivrées: . 

« En France, par l'autDrité préfectorale du dDmi
cile du requérant et, s'il y a lieu, par l'intermédiaire 
du sDus-préiet ou du maire; 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

,; Art. 6. - La carte d'identité prDfessionnelle de
vra être renouvelée tous les anS dans les cDnditiDns 
fixées aux articles précédents et sur la prDduction 
des mêmes justificatiDns. 

« Art. 7. - • . . • ., . 
« Les mêmes pénalités seront applicables à tDtite 

personne convaincue d'avDir délivré des attestationS .ou 
certificats dé complaisance, ainsi qu'à tout contre· 
venant aux dispositIons de la présente loi.» 

La présente lDi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des Députés, sera exécutée CDmme 
loi de l'Etat. 

Fait à RambDuillet; le 2 août 1927. 

, GastDn DOUMERGUE. 


Par le Président de la République: 


Le Président' du Oonseil, Ministre, des Finances 


RaymDnd POINCARE. 

Le Ministre du CommerçfJ, et de 1'1ndastl'ie.. 
Maunce BOKANOWSK!. 

Le Ministre de ta Jastice, 

Louis BARTHOU. 

·Le Ministre des. Affaires étrangères, 
Aristide BRIAND. 

[..e Ministre de l'Intériew, 
Albert SARRAUT 

-
Le Ministre des Colonies, 

LéDn PERRIER. 

PerBo••el 

Nd 780-52/Cab. - par, arrêté. du Commissaire de 
la République au TDgO en date du: 
. 27 octobre 1952. - Est prDmulgué dans le Ter

ritoire du Tog.o l'arrêté Interministériel du 19 août 
1952 oDnCernant le classement du personnel au pDint 
de vue des transpDrts 'et déplacements. . . 

AR.R.ETE ùzferministériet du 19 août 1952. 

LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER ET LE SECRÉ
TAIRE D'ETAT AU BUDGET, 
VU ~e àf.cret 11<.' 50-690 du· 2 juin 1950, modifiant, en 

ce q1ll concerne exclusiv!emellt le personnel civil des cadres 
régrs par dêcret, les WSpOSltlOns du règlement -du 3 jutLLeJ: 
1897, notammènt ses articles 4 ,et 5; 

-Vu l'arrêté mtermÎmstùlcl no 132f) du 27 septembre 1951, 
pns en apn,ltcat1on des. dispoSitionS de l'article 5 du décreJ: 
SUSVISé du 2 JUIn 1950, . 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté na 
1329 du 27 septembre 1951. susvisé est abrogé el 
remplacé par [es dispositlDns suivantes: 

« Art. 2. - Par démgatiDn aux dispositions du 
paragraphe Il de l'artide 4 du décret du 2 juin 1950, 
les personnels énumérés ci-aprèS et classés au groupe 

,Ill voyagent à bDrd des paquebots dans. la classe 
prévue pour les, personnels appartenant au gr9upe 
Il: 

,« çadre des Administrateurs de ta. France 
d'Outre-Mer: " 

« Administrateur adjOInt au 1er' échelon; , 
« Elève administrat~r (ancienne ~Drmation). 

« Cadre des Inspecteurs dtt Travail: ' 
'« Inspecteur de 3' classe breveté de, l'Ecole na

tionale de la France d'Outre-Mer. 

« Magistrailue de la France d'Outre-Mer: 
« Juge de paix à oDmpétenoe étendue de 2< classe 

après 2 ans; , 

http:producti.on
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« Juge et substitut de 3. classe avant 2 ans;, 
«Juge suppléant chargé de l'instruction dans un 

tribunal de 1re classe, de 2" classe ou de 3' classe; 

« Juge de paix à compétence étendue de 3e classe 
et juge suppléant.». 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet à compter 
du 1er juin 1952. 

Fait à Pari:;. le 19 août 195,2. 

Le Ministre de lp Franc,B d'Outre-Mer. 
pour· le Ministre et par délégation: 

Le conseilfer tecf~nique. 
Pierre SANNER. 

Le secrétaire d'Età!, au Budget. 
Pour le Secréta,ire d'Etat 'et !l'ar délégation: 

Le IJirecteur du Blldg.ef • 
..c- Roger GoETZE. 

, Statistique 

Na 768-52/Cab. - Par arrêté du Commissaire de 
la RépuMlque au Togo en date du ': " 

20 octobre 1952. - Est promulgué dans le Ter· 
ritoire du Togo le décret nO< 52-1059 du 15 septembre 
1952 portant application de la loi n'1 51·711 du 7 juin 
1951 sur l',obligation. la coordination et le secret 
en matière de statistique. , 

LE PRESIDENT DU CONSEtL DES MINtSTRES. MiNJSTRE 
!)ES' FINANCES ET DES AFfAIRES ÉCONOMIQUES. 
Vu la lot riO 51-711 titi '"i jUin 1951, ct notâmment Son 

artIcle 9' 2'! alUléa, aux 'termes duquel {{ les modatit-és 
d'appllcatIon seront tlxée; par les dècflets en Conseil d/Etat 
pl'J.s Sur i'e l'apport rtu Milllstr:: cres Affaires économlqU{$»; 

Le Couseil d'Etat en1-e,ndu 

DECRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Le Comité de coordination 
,des enquêtes statistiques comprend, outre son prési., 
dent: 

a) Deux membres de l'Assemblée nationale; 
Un membre du Conseil de la République; 
Un membre du Conseil économi'que. 

déSignés par les Assemblées ou Conseils' auxquels 
ils appartiennent; 

17) Un' représentant de ctiacun des départements 
ministériels (ministères et secrétariats d'Etat); 

nois représentants de l'I.N.S.E.E.; 
, Un, représentant de Il! Direction générale des lm· 
pôts ; . 

Un représentant du Commissariat au Plan, 
~éSjgnés par arrêté des Ministres intéressés; 

c) Deux personnalités du commerte désignées par 

arrêté du Ministre chargé du Commerce. sur pro

position de l'Assemblée des présidents des Chambres 

de Commerce et du Centre national du Commerce; 


Un président de Chamme des Métiers désigné 

par arrêté du Ministre du Commerce, sur propositIon 
 ,
de l'Assemblée des présidents des Chambres de Mé
tiers; , 


Six perEOnnalités de l'industrie désignées par arrêté 
- du Ministre chargé de l'lndustne, sur proposition du 

C.N.P.F., l'un d'eux représentant obJ.igatoirement les, 
petites et moyennes entreprises; , 

T~ois personnalités de l'agiiculture. sur pmposition 

de la C.O.A.; 


Quatre personnalités des Confédérations syndicales 

déSignées par arrêté du Ministre du Travail et de la 

Sécurité sociale; 


Trois personnalités choisies pour leur compétence 

en matière de statistique et d'études éùonomiq)les et 

déSignées par arrêté du 'Ministre chargé de l'I.N.S.E.E. 


ART. 2. - Les personnes énumérées au paragraphe 
c de l'article 1er sont nommées pour cinq ans. .lI 

.' 
Des membres suppléants sont désignés de la même 


façon. 

Tqute personne, ayant perdu la qualité en raison 


de laquelle elle a été nommée, cesse, d'appàrtenk 

au Comité. Son remplaçant ,est nommé pour la durée 

du mandat' restant à courir. 


, 
ART. 3. - Le Comité de ,coordination des' en


quêtes statistiq)les romp'rend les formations suivantes: 

l'assemblée, les sections spécialisées dans les dIverses 

branches des enquêtes statistiques et le Comité du 

Contentieux. ' 


ART. 4. - Le Comité du Contentieux comprend: 

Le membre ,du Conseil éoonomique;, 

Le représentant du Garde des Sceaux, Ministre 


de la Justice; 

Le représentant du Ministre à la compétence duquel 


ressortit le contrevenant; 

L'un des représentants de l'I.N.S.E.E.; 

Trois des personnalitéS énumérées au paragraphe 


c d:e l'article le,... 

il est présidé par le président du Comité de coor
dination ou son représentant. 

ART. 5. - Le secrétariat du Comité de coordi
nation des enquêtes, statistiqlleset de ses différentes 
formations est assuré par i' I.N.S.E.E. 

ART. 6. Les arrêtés d'agrément. prévus à l'ar
ticle 4, 1er alinéa, de la 101 précitée du 7 juin 1951. 
spécifient la nature. l'étendue et la périodicité des 
enquêtes confiées aux organismes agréés, ainSI que 
les délais dans lesquels ces organismes doivent corn· 
muniquer les résulfats obtenus aux services enquêteurs. 
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Us spécifient également :sous quelle forme, gloobale, 
par catégories ou mdivi,duelles, les renseignements 

,devront être fournis; 'tout changement éventuel de 
la rorrne, 'en considération des besoins cje la ~tatisti
que", étant notifié en temps utile aux organismes 
agrééS par lettre du Ministre enquêteur. 

Le refus d'agrél)lent doit être motivé, le retrait 
d'agrément doit être motivé et ne peut être prononcé 

,qu'apr;ès IJn préavis de trois mois. 

ART. 7. - L',option ouverte à chaque int.éressé a. 
l'article 4, 2' ahnéa, de la lOI précitée du 7 juin 195 t 
de répondre au questionnaire qUI lUI est adressé, ",oit 
par l'jntermédiaue d'un .organisme agréé, soit direc
tèment au service enquêteur, doit être levée par 
lettre r,eoommandée, avec demande d'aVis de réception 
adr.essé au servicè enquêteur dans un délai fixé ]J'ar 
arrêté oonjoint du Ministre chargé.de l'I.N.S.E.E, et' 
du Ministr,e chargé de la lYranche à laquelle appar
tient l'intéressé. 

L'intéressé qm n'a pas satlsTait à ces' dispositions 
est répnté av,oir choiSI de répondre à l'organ;sme 

, agréé dans la branche à laquelle il appartient. Toute
fois, l'option peut, à nouveau, être exercée avant 
la fin de chaque année calendaire. 

AI<T. 8, - A défaut de réponse dans le délai Impar
ti à un questionnaire ,revêtu du visa, le service 
enquêteur adresse à l',intér,essé, une lettre de' mise 
'en deméure fixant !Un nouveau et dernier, délai. 

A défaut d'e réponse dans le délai ainSI fixé, le 
service enquêteur établit un constat de non-réponse. 

En cas de reponse ine)j:acte, il établit un constat de 
réponse Inexacte. 

, . 
ART. 9. - Les constats visés à l'article précédent 

'SOnt notifiés à l'intéress,é ,pu lettre recommandée 
avec demande d'avis de récepti.on. 

A l'expiration du délai de quinze jours à compter 
de la' ,notificilfion du constat, le Ministre dont relève 
le service 'Enquêteur saiSit le Comité du 'ContentieuX: 

'ART. 10. - Le Comité du Contentieux est compétent 

pour émettre des av,is, au nom du Comité de coor

dination, sur les in'fraction,s prévues à l'article 7, 

p~emier alinéa, de la 101 précitée du 7 jUin 195L 


ART. 11. - Chaque affatre soumise au Comité du 

Oontentieux fait l'objet d'un ra]J'pOrt. Le rapporteur 

peut être pris' parmi les membres dudit Comité ou 

parmi les fonctionnaires en activité de service désigné 

par le Ministr,e intéres,sé. 

: Les rapporteurs ont voix' délibérative dans les af

fajres qu'ils rapportent. ' 


"ART. 12.' - Le Comité du ContentiellX délibère 

sùr pièces, sur le vu, des explications écrites fournies 

par 'l'auteur de l'in'fractiçm. 


il peut taire procéder à tQut supplément' d'enquête 
'liu'il,estime nécessaire, , ", 
, Les séances ne sont p,as publiques. 

}\RT. 13. - Le Comité du Contentieux ne peut 

valablement délibérer qu'en présence de cinq mem

bre;; au moins en dehors du président et du rapporteur. 

Les décisions sont. pnse5à là majorité des voix. 

En cas de partage égal, la voix du. présid'ent est pré. 

pondérante. 


La déJ,ibération est SUIVie de la rédaction d'un 

avis signé par le président. L'avis est adressé au 

Ministre' c'Jiargé de l'I.N.S.E.E, et au Ministre inté

ressé, accompagné du procès-verbal de la diseusskm 

sigué par le président. 


ART. 14. - Lorsque l'infraction a été commise 

par une entreprise occupant pluS de cent ,%Iariés d 

s'n y a récidive dans le déial de trois ans, l'amende 

èst de 10 à 500 francs par salarié.. 


Si, dans un délai lnfér~eur à trois ans, cinq infrac

tions sont relevées contre .une même entreprise, la 

cinquième amende ne ]J'eut ,être inférieure à 400 franes 

par salarié. . . 


ART. 15. - Dans la limite où l'article '6, deuxième 

aijnéa, de la fOl du 7 jUin 1951' en autorise la com

rIIUllication, les renseignements individuels visés audit 

article ne peuvent être oommuniqués que par décision 

concertée du Ministre dont rel,ève le serVIce enqu& 

teur et du Ministre dont re~ève PI.N.S.E.E. .. 


Les administrations l1énéficiaires de ces 'communica
ti.ons ne peuvent >elles-mêmes les communiquer à qui.
oonque. 

ART. 16. - Le Oarde des Sceaux, Ministre de la 
.Justice, le Ministre des Affaires étrangères, le' Minis
tre de l'Intérieur, le Ministre de la Dé~ense nationale, 
le Ministr,e des Finances 'et des Affaires éoonomiques. 
le Ministre de l'EducatiOn lJationale, le Ministre des 
,Travaux publics) des Trall!Sports et du Tourisme, 
le Ministre de l'Industrie cf du Oommerce, le Mi
nist~e de l'Agriculture, le Ministre de la France d'Ou
tre-Mer, le Ministre du Travail et de la Sécuritt' 
socjale, le Ministre de la Reconstruction et de l'Urba
nisme, le Ministre des Anciens Oornbattants ef Vidimes 
de la Querre, le Ministre de la Santé publique et de 
la Bopulation, le Ministre des Postes, TélégrapHes 
et Téléphones, le Secrétatre d'Etat à la Ouerre, le 
Secrétaire d'Etat à la Marine, le Secrétaire d'Etat à 
l'Air, le Secrétaire d'Etat au Budget, le Secrétaire 
d'Etat aux Affaires éoonomiques 50!]t chargés, chacun 
en ce 'qui le oonceme, de l',exécution du présent décret, 
qUi sera publié au }()lVltal officiet de la République 
'française. 

fait à Paris, le 15 septembre 1952. 

Antoine PJNAY. 

Par le PréSjdent du Conseil des Minlstr~, Mjnistr.e 

des finances -et d'es Affaires économiques :' 


1Le Garde des sceaux, MiniStre de ta Justice, 
LéOn. MARTINAu1+Dl':PLAT. 

1 

J 
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Le 	 Ministre des Affair,?s élridJ,gères 
sèliUM.\N. 

Le Garde des Sêeaax, MiniS/ré de ta Jaitice, 

Ministre de 1'I./tiérieur par intérim, 


Léon MAltO:NAtJb..DÉPLAT. 

j)J Minislre de ta DéfeltSt! naticilale, 
R. PLEVEN. 

Le 	Mlltisùe de l'Education nat!olU1le, 
André MAR!E. , 

Le Ministre liéS Travaux pu/Hies; des TraltSpJJrts 
et du T()urisme, 

Andr,é MorncE. 

Le ,Miilistre. de l'induslrie et du Commerce, 
Jean-Marie louVEL. 

Le Miilistre dei'Ag rièultur 8, 

Camil.te LAUI\ENS. 

Le Miilfitre de f{l FraltCe d'Outre-Mer. 
Pierre Pl'Ü\\LlN. 

Le MiiliS/re du Travail et de ta Sécurité sociale 
Bierre GAI\ET. 

Le Ministre de &0. Redotistrueiion ct de i'Urfianisme 
'Eugène CLAuDIus-PETIT. 

Le 	 Ministre dés AttcieltS C()mb'ottants. 
et Vidimes de 'l.a Guerre, 

Emmanuel TEMPLE. 

Le Ministre de ta Sante puliliqlkc at de ta Population, 
Paul RIBEYI\E. ' 

Le Mlltistre lies Posb:JIS, Télt3gra.p!ks et Télépftollas, 
. Roger DUCHET. ' 

Le secretaire d'Etat à la Guarre, 
pierre OE CHEVIONÉ 

Le sedretalre d'Etat à, la Marini!, 
Jacques GAVINI. 

Le 	secf'étdue d'Eiaf à l'Air, 
Pierre MONTEL. 

Le secretaire d'Etat aU Budget, 
Jean MOREAU. 

, Le Secrétaue d'Etat CIl/K' Affaires économiques, 
Tony RtVILLON. 

C~il•• de a.traites 

No 756-52(Cab, - Par arrêté <lu Commissaire de 
la République au 'Voga ~n date du : 

TERRITOIRE DU TOGO 793 

- 1:3 octobre 1952. - Est pJ:Omulgué dans le Ter
ritoIre du TogO le décret n" 53-1118 du 1er octobre 
1952 portant répartWon de la -contribution :>upplé
mentaire des territoires rel~vant du ministère de la 
France d'Outre-Mer au service financier de la caisse \ 
de retraites, année 1952 .. 

DECRET Np 52-1118 du 1'1 octfif1Te 1952. 

Le président du conseil des ministres, ministre 

des finances' et des affaires éoonomiqùes, 


Sur 	 le rapport <lu rrnnÎstr-ê de. fa France d'outre-mer, 

Vu l'nrvele 71 <le la 101 <lu 14 awl 1924 J'ortant réfonD<' 
dU régi.me d~ pensIons civiles et mi/l:rtau.oe"S, aux: termes ~ 
duquel notammeut: « Un règlèment d'administratIon pUbllqtf'f 
<lét'ernu,nera dans les Si;.;: molG qm survr()nt la mtse en.. 
aPpltcatlon de la présente 101, les modabtés d'appl!catlOl1 d!oil 
dJ\terSes dlSPOSlttons Cl..o:esSUS »; 

Vu les Uécre," des 1" "ovembre 1928 et 21 aVTlI 1950 por

'tant règlement d'admll1istra:tIon publique pour l'applleanon de 

ce:~ artJcle~ 

Vu Je décret no 52·1063 du 16 sef1!embre 1952 mo<liflant'çer- , 
ta1nes diSpOsitiOns relatives au réglI11(f deS pensIons de la _~ 

caiSse de retraites de la France d'outre~mer; . '1 
Vu la déllbératton du ,conseIl dradmll1~tr.attOn de' la caQ-e ~1 

<lé retraites, ~ans sa séance <lu m mat 1952, . ~ 

DECRETE·: 

"ARTICLE PI{EMlER.· - Le montant de la oontribu.. ,
tion supplémentair.e, due au service financier de la 
caÎ»se de r~traÎtes pour l'année J952 par les territoires 
relevant du ministère de la France. d'outre-mer, est 
fixé à 968 milbons de francs. 

ART. 2. - La répartition de cette somme est fIxée 
.~ 

amSI qu'il suit entre ces territo'res : 

Afrique occidentale française. 492.800.000 F. 
Madagascar . ., '" 246.400.000 
Afrique équatoriale française 88.000.000 
Cameroun - • . 79.200.000 
NouveUe·CalédQnie, 12,320.000 
Toga • . ' . ' . .26.400.000 
Etabijssements trançais dé )'Océanie 7.040.000 
Côte française des Somalis 13.200,000 
Saint-Pierre et MIquelon 2~640.000 

Total 	 968.000.000 . F. , ' 

ART. 3. Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal. of/Met de la République française. 

Fait à Paris, le ter octobre 1952. 

Antoine PINAY. 
Par le président du conseil des ministres, miliistre

des finances et !tes affaires économiques, 

L~ ministre de la France d'cuire_mer, 
P.ierre PI'LlMLlN. 
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ln. pocU..n d.. "nairo. adminislraliv.. 

~. 767-52/0b. - par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

. 17 octobre 1952 Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo le décret n" 52-1139. du 7 octobre 1952 
modifiant' ou compiétant le décret du 6 janvier 1937 
portant organisation de l'Inspection des affaires admi
nistratives dans les territoires relevant du ministère 
de la· France d·'outre-mer. 

DECRET M' 52-1139 du 7 ~ctalire 1952. 
Le président du conseil des ministres, ministre 

des fjnances et des affaires économiques, 

Sur Je rapport du mlnistr;! de Ja France œoutr~mer, du 
sccrétalre d'Etat au bUdget et du SecrétalI"f! d"Etat à Ja 
présidence du conseu, ' 

Vu la 10' ue Imances pour l'exerc'ce 1952 (no 5~401 du 
14 avril 1952); 

Vii la lOI 'P 51-149U du 31 décem6re 1951 relative au 
développement des crédIts alrectés aux d"penses de fondJon
ne~nt des :SErVIces Cl\"lJS pour pexerclcf 1952 (France 
(("outre-mer) ; 

Vu le dé<ret du 6 JanvIer 1937, portant orgaOls.tion de 
l'mSpi!ct1oll des atfalres adul1nistratlVe5 dans les terri101res 
relevant du mtnistèr,e de la France d'out:re~mer: et les 
textês qUI l'ont lflod.1f1é, 

DECRETE: 

ARnCLE PREMIER.. - Les paragraphes 2 et 5 de 
l'article 1.. du décret du 6 janvier 1937, portant 
organisatIDn de l'Inspection des affaires a'dministratives 
des territoires r~levant du ministère ·de la France 
d'out~e-iner, wnt . modifiés Comme stlit: 

« 20 En Afrique occidentale française: trois emplois 
pour chacun des terr~toires du Sénégal, du Soudan 
et de la Côte-d'lvoj~e, deux emplois pour cl1acun des 
iemtoires de la Guinéè, du Dahomey et de la Haute
Volta, un ·empIOl pour chacun des territoires du Niger 
et de la Mauritanie; 

« 50 Àu Càme~oùn: trois emp'!ois », 

ART. 2. - Le présent décret prend effet du 1er 
janv!er 1952. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer, 
le secrétaire d'Etat au 'budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil sont chargés, chacun en 
ce QUI le concerne, de l'application du présent décret, 
;qut sera, pl\bHé au ]ol/l'na[ offiCiet de la République 

française et des terri~oire~ intéressés et inséré au Butre
titt· otticie~ du ministère de la France â'oudtre-mer. 

Fait à Paris, ·le 7 octob're 1952. 

Antoine PINAY. 


Par le président <tu conseil tles ministres, ministre 
des finances et des affaires éOOn<:imiques.: 

Le Ministre de ta France d'Outre-Mer . 
Pierre PPLIMUN. 

Le secrétaire d'Etat au; budget, 
Jean' MORE\U. 

Le secrétaire d'Etat " la TJrésidence du conseil, 
Guy PETIT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Postl. èt Télécommul'llcail.,a•. 

ARRETE N0 761·52/PTT. du 14 oêtolm 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE o'OUTRE-MER, 

OFfICIER DE LA LtmoN D'HONNEUR.. 

COlIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU lè décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'POUVOIrS du Commissaire de la Républ'qu" .u· Togo; 

Vu le dé<,.,t du 3 janvier 1946 portant réorganisatJQl1 
admtnistra:bve du térrltoue du Togo et création d'assemblées 
représentatt\tle:'s ; 

Vu l'arr-êté nr) Ti7{Cab. <lU 19 avrn - 1947 relatJ,t aux' 
heures de travaîl dans tes s'ervici!s du Terr1tOlre; 

Vu l'arrêté no 2!i·52jPTT. portant classement des Bur~a\LX 

des PTT. du Territoue; . 

Sur la prOPOSIÜI(.In du Chef du serVlce des Postes et 
TélécomnlUfllcatlons; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· pour compter du 1cr novem
bre 1952, les heures d'ouverture des Bureaux des 
postes et Télécommunications du Togo wnt fixées, 
conformément aux tableaux joints en annexe. 

ART. 2; -~ le Chef du Service des postes et Télé
communications est chargé de l'application du pré
sent arrêté qui sera enregistré au Journal officiel du 
Togo, publié et communiqué partout où besoin sera_ 

Lomé, le 14 octobre 1952. 

pour te commissaire de la République~n tournée 
Le secrétaire gé~ral . 

cluvgé de l'expédition des at/aires courantes, 
Y•.ûAYON. 

1 
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ANFOIN, ANIÉ} BAFILO, 

1 

A~ÉCHOI ATAKPAM~, 

HORAIRES LOMÉ MÂNGO, PALlMÉ, LAMA- BASSA~ll BL1:TTA~ DAPANGO, 

. KARA) SOKGDÉ NÙATJA, TSÉ"IÉ 

Diman~ Dimao _ Diman-

JOUrs et ches et . Jours et ches et Jours et 
Sam edi 

Cpé9 et· 
Samedi Samedi 

semaine. jours semaine jours semaine jours 
férié. 

1 
fériés 

1 

fériés. 

Ouverture (les guichets 1 7/12-14 7/12 - 7/12'  - 7/12 7/12 , -
postaux à l'exclusion des /17 14/17 7/12 14/17 
articles d'Argent, j , 

Ouverture. des guichets 7/12 7/11 7/12- 7/11 - 7/12 7/;11 l -
d'Article.> d'Argent. , 14/16 1· 14/16 14/16 

Ouverture des guiehefs 7(12 et 7(12 et 8/11 7{12et 7/12 et 8/11 • 7/12et 7!12et 8(11 
télégraphiques (1). 14/17 14/17 14/17 14{17 14/17 14/17 

Distribution' télégraphique 8{11 et !f12 et 7/12et • 8/11 
à d!lmicil;' (2). 7{20 7{20 7{20 ' ·7{20 7{20 16/17 14/17 14/17 -

Transmjssions télégra 8/11 et 7{12 et 7{12 et s/n· 
phiques 0(24 0/24 0(24 .7{20 7/20 16{17 14{17 14/17 

Transmissions radlQ ~ .' Ne ooncerne que. 0{24 0{24 0(24télégraphiques j Je Bureau de Man~ 
go (3) 7/11 et 

1 
7/19 7{19 16h30/17 

/ 

(1) Les télégramméS otflclels urgen1s peuv'litt "tre: déPoséS dJr<lci"ment au BCTR <le Lomé et au Gérant d~ 
Bureaux 	de l'lnténéUr en dehors de ces lteur'1s. 
. (2) Les télégrammes otflciels.' sont remiS à lAmé <le 0 â 24 heures. 

(3) Un ~rvlce spéc.al mé1éo est, assurè tous léS jours y compns les dimand1es <t I<!s jours lél'lés_ 

AN N EXE N" 2 

1 ANFO'N, ANlÉ, BAFlLO, 
ANÉCHO, ATAKPAMÉ, SASSARI, BLiTTA, ~APA~GO.

HORAIRES LOMÉ PALIMII. SOKOI>É (1) LAMA-KA.RA. MANGO, 

"UATJA, TStvlÉ (1) .-
Diman- Diman- Diman-

Jours etJours etJours et ches'ét cilies et ·ches et , SamediSamediSamedi jours semaine semainesemaine jours jours 
fériés fériés fériés. 

7(20 7/12 et 7/12 etservice T élépoonique 0/24 7/20 7/200/24 1 OT24 
14/18 14/18 

-

(1) En 'dehoCS des h<ures normales d'ouverture, JI sera ounné SUite aux oommun.oatoons otflcielles "rglen'!;e$ el à 
'Iout"'" <lemam:tes de' éoml!lunications motIvées par dCSClrCOllStan<>es exoeptoonneUes (sintSt,e; "<xkkni, appe!sdans les 
cas urgents, d'Un médee'n, d'lUne Sage:f<imme etc.. ,). 
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Forêt 

ARR,ETE NfA 771-52/EF. dU21octo{jre 1952., 

'. LE GOUVEQNEuR DE "LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. lt:OlON . D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RtpU8UQUE AU' TOGO 

Vu le déc,",t du 23 ma,rS 1921 déilermmant 1es attributions 
ct les pouvoirs du o,mmissa"ue de la République au Togo ; 

Vu le déc",t du 3 janvrer 1946 portant réorganjsatIon 
administrative du territoIre du TQgo et création d'assemhlées 
"'préSt:n~i:t,.,. ; 

Vu le 't1écret dU ô fèvrttr 1938 portant QrganlSatlon du 
régime torestier dl1 Toglo; • 

Vu 1. déClslonno 91lS/DEF.· du 9 ""piemb'" 1952. portant 
compoSitIon de la CQntntISSJOn de cl.assement de la Forêt <:i'I= 
ItAmou~M(mo; 

Vu le prOcès·verbal <lu 14 ocIiobre 1952 de la CommiSSion 
<1e cla~semeJlt; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR. ....;. Est eonstitué en forêt classée 
. I! terrain dit Forêt classée' de l'Amou-Mono, d').tne: 

superf,icie de 4.700 hectares ,envimn, sis dans le 
cerde 'd'Atakpamé, . dont les ljmites sont défmies 
OOmme suit: 

soient leS points: 
A - situé au tonfluent des rivières Amou et Mono 
,B - situé au oonfltient des rivières Mono et 

Golotohu,in 
C --'-: situé à la source de la rivière Golotohl)in 
1). -, ~itué à. la_ source ,de la. rivière TchakIitcha

kpatohuin 
E ~ situé au confluent des rivières Amou' et Teha

kl,itchakpatohuln." : . " . " - . 
bfs limites SfJllt: 

Au SUd et d 'l'Est: 
La rivière Mono du 'POInt A au -point B 
Au Nord,
Là rivière Golotohuin du ·point B au poi!1t C 

. I..a·oo~ventionnenë - CD étant définie comme la 
plusoourte ligIieqiii joInt leS' sources des rivières 
Qolotohuin et Téhal<litchakpatowin. 
. J.a riVière Tc~akIitchakpatOhuin. du point D au 

pojnt, ç. 
A .l'Ouest: 
La rivière ~u du vot;nt Eau :point A. 

A~T. 2. ":~ Les :dm!!.s. d'uSages maintenus' sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 féVrier 1938 sur le régime foreStIer du Togo. 
La chassé sans usage de feu y est autorisée. . '~", - . ' " ' , . . 

Ain.: 3.·...:. La téj5resSion des infractions ailx pres- . 
cr,iptions ·du· présent arrêté' s'effectuera conformément 

. aux dispositions du Titre V du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux· et Forêts 
et le Comman:ctant du Cercle du Oe!Dtr~ sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enr.egistré et 
publié partout où' besoin sera. . ..... , . 

Lomé, le 21 octobre 1952
L. J;>ECHOUX. 

S. J. P. 

Nd 772-521AE. Par arrêté du Commissaire de 

la République au Togo en date du: 


23 octobre 1952. Un versement de 229.816 
francs (Deux Cent Vingt-NeuT 'IVHIle Huit Cent Seize .t 
Francs) ser~ effectué par le . Compte de- Soutien et 
d'Equipement de la Pmduction locale -' Section ·IX 
- . Cocotier - paragraphe 3, aU profit du Fonds 
Commun des Sociétés Indigènes. de Prévoyance du 
Togo. 

Cette· SOmme sera destinée au' rem'b'oursement ..Iles 

avances consenties par le F9nds 'Commun au Sèrvice 

de l'Agriculture, pour la lutte coiltre les oryctès 

pendant le premier trimestre. 1952.' . . . 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL - . 

ACTES DU. GOUVERNEMENT. GéNJ?RAL 

DE L'A. 0.1-. 


Jatt,ration 

Par arrêtéS du Haut Çommissaire de la R~putJ.Iique, 
Gouv.erneur 'Oénéral . de l'A.O:F., . d'es :" '. : , 

4 octobre· 1952. - Les aSSIstantS; du cadrè secon
daire des Eaux' et· rorêts dont· les noms suivent, re
classés dans la hiérarchie transitoire instituée ~ar l'ar
rêté no 4742 S.ET .. du 19 septembre 1949, sOnt in
tégrés pour compter du 1er juillet 1949 au point de 

:vue ancienneté ,et pour oompter du 1er janvier 1950 
au point de vue solde, dans le cadre commun 
supérieur des Eaux et Forêts. de l'Afrique Occiden
tale Française, aux grades et classes suivants avec 
les anciennetés civiles et rappels pour service; mili
taires ci-après Indiqués: . . ' 
. . . .. .. . . . . . . . . . .. 

.Ari gradé. de cont"'l{!ar "d'oint l1f' 3e classe 
l\i.M•. , . . '. •. •.•••• _ • • • . • 

Konan Kouassi Bernard (A.C.: 6 mois - R.S.M. 
iNéant) ; 
.. .. .. . . . . . . ..~ 

Nomination 

. Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur· Gén'éral de l'A.O F.en date du: 

4 octobre 1952.. - 'Sont ra~pJrtéé~ à compter 'du 
27 août 1952, lesdisppsîtions des artides -1er; 'let 3 
de l'arrêté no 6789/JA du 10 décemb're 1951: 
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lri/ - nommant Juge Suppléant intérimaIre dans 
le ressort de, la, Cour d'Appel de l'A.O.F. M. Bruchon 
(Pierre) Contrôleur 'des Douanes, licenCIé en droit, 
mis 'à la disposition du Chef du Service Judiciaire 
de l'Afr,ique Occidentale Française; , 

2<'1 - a!louant à-M. BruChon ,l'indemnité annuelle 
prévue par l'artIcle 2 du décret n" 46-2699 du 26 
nov-embre 1946; 

, '!P/ - plaçant M. .Bruchon, dans la positi~n de 
oongé, hors cadres sans solde et le mettant à la dispo
sjtion' du Commissair-e de la République au T'Ogo, 
pour servir au Tribunal de 1re Instance de Lomé. 

M, Bruc~on (~ierre), Contr~leur de ~re cl~~se des 
Douanes, hcencle' en drOIt" mIS à la dIspOSItIon du 
Ch-ef du Service Judiciaire de l'A.O.F., est nommé 
provisoir,ement Juge Suppléant intérimaire dans le 
ressort de la Cour d'Appel d'Abidjan pour servir 
à la Justice de Paix à compétence étendue d'AbOmey 
(Dah'Omey) : ' 

M. Bruc'hon aura droit, pOUf compter du 27 août 
1952, à l'mdemnité annueHe calculée sur ,le taux 
prévue par l'article 2' du décret nq 46.2699 du 26 nJ: 
vembre 1946. ' 

'Régularisation de litularieation 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Répütrlique, 
G'Ouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

14 octobre 1952. - Madame Quashie née Venance 
Angèle est intégrée dans la hiérarchie transit'Oire en 

. qualité d'institutrice adjointe de 6e classe avec une 
ancienneté de 1 an 8 m'Ois 12 jours au 1er janvIer 
1949. 

'Madame Quashie, institutrice adj-ointe de 6e classe 
de la 'hiérarchie transitOIre !!St maintenue en positi'On 
de disponibilité sans Solde pour compter du, 2 no
vembre 1949 et jusqu'au 14 octobre 1952. 

'Madame Qitashie est reclassée dans Je Cadre Uni
que 'des instItuteurs adjoints en qualité d'institutrice 
adjointe de 6e classe sans ancienneté pour compter 
du 1 cr, janvier 1950. 

Madame Quashie est réintégrée dans le Cadre Com
mun Supérieur de l'Enseignement de 1'A.O.F. pour 
compter du 15 octobre 1952 et placée èn position 
de congé Hors Cadres pour servir au Togo et pour 
oompter ,de la même' date. 

Par arrêtés du Haut Commissaire de la Répub!ique, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Officier de'Ia Légion 
d'honneur, des: 

" . .. .. . " . .. . ~ . .. . . ., . ~ . .. ,. .. . .. . 
30 septembre 1952. - M. Emperaire Jean-Marie, 

oontrôleur avant 18 mois des Eaux et Forêts de 
l'Afr.ique occidentale française, est détaché pour une 
durée de cinq ans, pour compter du 9 mai 1951, 
aupl'ès du Commissaire de la République au Togo. 

l 
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, \, 
Le traitement de M. Emperaire ains~ que la contri

bution 'Supplémentaire p'Our pension, sont à la charge 
du territoire du Togo, pour toute la durée de son 
détachement. ' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Inl'gralioD 
'. 

Par arrêtés et décisIons du Commissaire de la 
Républjque au T'Ogo : 

No 774-52/P. du: 
24 octobre 1952. - M. Hunlede Joachim, titulaIre 

du ,13accalauréat, ancien él,ève-maltre de l'EooIe N'Or-. 
male de MontpelJ.ier (Hérault) est intégré dans le 
cadre l'Ocal supér·ieur ile l'Enseignement du premier 
degré, en qualité d'instituteur stagiaire pour compter 
du 1 cr oct'Obre 1952. 

N4minaliena 

NI> 762-52/CP. du: 
15 octobre 1952. - Sont 'et demeurent provi~oire, 

ment rapp'Ortés, les arrêtés n" 622-52/P. et 656-52/P, 
des 6 et 't2 aOût 1952 portant nomitLation de M.M, 
oberhansJi, Georges et Lamy René, tous deux agents " 
contractuels, danS le cadre supérieur des Travaux 

A::C~I::7;:/:o:.es~:~s du Togo.. ;1 

24 oclobre 1952. - M. A1exandre Pierre, AdmÎlIls- ,J 
trateur Adjoint (3e éclieton) de la. France d'Outre- ~ 
Mer, juge de, paix à attrihuti'Ons correc!i'Onneties li- "'.' 
mitées et de simple police d'Atakp'amé et de Soko
dé, est nommé adjoint au Commandant du Cercle et 
Chef de la Subdivision administrative de Sokodé, 
en remplacement de ·M. Larrue Jacques, Adminis· 
trateur adjoint, en instance· de départ en congé admi
nistratif, 

No 1110iD/CP. du: 
27 oct'Obre 1952. -.:. M. Taravant Jacques, Admi

nistrateur Adjoint (2" échelon) de la France d'Dutre
Mer, n'Ouvellement désigné pour servir au Togo et 
arrivé à Lomé, par a'Vion, le 22 octobre 1952, est. 
nommé adjoint au Chef du Service des Affaires Po
litiques. 

No 775-52jCP. du: 
24 octobre 1952. - Est acceptée, la démission de 

son emploi offerte par M. N<>bime Célestin, Commis 
d'AdministratIon Adjoint de 1re, classe du cadre lo
cal du Togo, placé sur sa demande, pour unc pério
de de Trois (3) ans, dans la position de congé hors 
cadres, pour servir 'au Dahomey, suivant arrêté nO 
92S-51/P du 28 déCembre 1951, 
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Np 776-52/P. du: 
24 octobre 1952. - Est acceptée, pour oompter 

du 16 'Ç>cliobre 1952, la' démission de son emploi of
ferte par M. Aghetete Paul, moniteur adjoint de (je 
'classe du cadre local 'Seconda;ire de. l'Enseignement 
p'Iimaire du Togo. 

Lie.nelemeRls 

No 760-52/CP. du: 
13 octobre 1952. - M. Ooubyh Samuel, agent de 

police st~giaire du cadre .local du Togo qui a term!
né i'annee de p'l'olongatlon de stage à laquelle Il 
a été astreint" par arrêté nI> 821-51/P. du 20 novembre 
1951, <est l:icencié de $On emplOI, pour oompter du 10r 

. novembre 1952, pour mauvaise mani'ère de servir. 

Nli l071/D/CP; du: 
17 ocliobre 1952. - Les agents .auléilialr.es ci-après 

désignés, ,sont, oonformément à l'article 9 de l'arrêté 
. n" 989-49/P. du 18 décembre 1949, licenciés de leur 

emplOI pour compter du '1er IlQvembre 1952: . 
KaLipe Charles, Téléphoniste en servIce à Palimé. 
Segnikin Sfll<nislas, Planton magasinier, en service 

il Lomé. ' 1 

Aila joseph', Aide-SurveiUant de culture, en service 
à Atakpamé. 

Djl()ndo Nicolas, Commis auxili,aire, en service aux 
Domaines-Lomé. 

Dadzie Noutekpio, Aide-ouvrier des Travaux Pu
blics en service au cercle de Lomé. 
, HOUzO,uk,in Koffi, Chef d'Equipe d'hygiène - Cer~ 
de Lomé. 

Roland Rol)ert, Aide.Dactylograp'he, en service à 
Anecho. 

Kpodar Wcror, Ouvrier spécialisé des Travaux Pu
b!ics, en service à Anécho. 

Wakoumi Vincent, Ouvrier spécialisé des Travaux 
Publics, en 'serVlce à Lomé. 

Say! segbooou, Aide4)Uvrier des Travaux Publics, 
en servke à Lomé. 

Adablah' Eloi, Aide.Oommls exPéditionnaire au ga
rage central de Lomé. . . 

Djondo Guillaume, Aidé-CommIS expéditionnaire, en 
service au Chemin de fer du Togo - Lomé. 

·Malm Moïse, Oh'ef de station des Chemins de fer 
du Togo.· - 

HecheJ.i Dominique, Chef de station des Chemins 
de fer du Togo. 

Lawson Latévi Akouété, Facteur des Chemius' de 
fer du Togo. ' 

-Onakadja Hermann, Facteur des èhemins de fer 
du :Togo. 

Huhsavi Tchaddée, Facteur des Chemins de fer 
du Togo. ' . 

Nicabou Pakamé, Oh!ef de train des Chemins de fer 
, du Togo. " .. 

Akouesson Michel, Chef de train des Chemins de 
fer du Togo. . 

K10uvi Vitus, Facteur des Chemins de fer du Togo. 
Egbetornekpoe François, Ouvrier des Chemins de 

fer du Togo. ..' 
Moevi Ernesti Ouvrier des Chemins de fer du Tog')' 
Noumovi Sogbossi, Chef poseur, des Chemins de 

fer du Togo. . . 
Mihami François~ Chef poseur des Chemins de fer 

du Togo, . 
Djondo Martin, Chef poseur des Chemins de fer 

. du Togo. 
d'Almejda François, Commis expéditionnaire ,eu ser

vice au Chemin de fer du Togo. . 
AjaVIOn Charles, Chef poseur des Chemins de fer du 

TOgo. 
Latévi Anani Ettenne. Guvrier des' Ch'emins de fer 

du Togo. . 
AinoussoU Bénoit, Ou vner des Chemins de fer du 

Togo. 
Adjalle Codjo, Ouvrier des .Chemins de. fer <lu 

Togo. 
DalGtse FranCis, Ouvrier des Ohemins de fer du 

Togo. 
Atile Akli, Ouvrier des Ch'emins de fer du Togo. 
Adegnon Agbéniga.n, Ouvrier des Chemins de fer 

du Togo. 
Amabley Emmanuel, Dactylographe, 'en service à 

l'IFAN - Lomé. 
Loko Daniel, Aide-DactylograPhe, en service à l'hô

pital de Lomé.' , . , 

Amadou Kollohn, Infirmier, en service à Mang,o. 

'Mme Ayeva, née Legnessim Alba, Aide'Infirmiè(ej en 


service à Sokodé." 

Bayode Essolabam, Aide-Infirmière, 'en service à 


Pagouda. . i 

. TChaijm Essé, Aide.lnfirmier, en service à Lama-


I(ara. ' 

,Kpatcha Ka"o' .BenoÎt, Alde-infirmier, en >ervicc Ii 


Pagouda. 

Ganin Assanté, Aide. Infirmier, en servi!,e à Pagouda. 

Dondi Martin, Aide.lnfirmier, en servîce à Pagoucla. 

Mahama Langoi, Aide-Infirmier, en service à Bas-

sari. 
Koubonou Jean, Aide-InfirmIer, en service il Kandé. 
Kambre Beguenoum, Aide.lnfirmier,· .en service à 

Lama-Kara." , 
Beao Atchabao BenüÎt> Aide-InfirmIer, en s'ervi,ce à 

Pagouda. 
SoUroke KoUassiba, Aide-Infirmier, en service à 

Atakpamé. 
Gnioogbo Teboro, Aide-InfIrmier, en service à Pa

gouda. 
Kpàkpabia Anissa joseph, Aide.Infirmier, en ~r

vice à PagQuda. ..,. 
Kàramoko China, Aide-Infirmier, en service à Pa

gouda. i , 

'j 

1 
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Kagnessim François, Aide~Infirrnier, en service à 
SdkQdé. 

K,outoume Ali, Aidé-Infirmier, en service à Pagouda. 
, Tch'alime TchaQ, Aide-Infirmier, en ,service à Lama- \ 

Kara. 
Bilaba Albert" Aide-Infirmier, ,en service à Daparigo. 
DagadzJe Seth, Aide-Infirmier, en service à Lomé. 
Yakim 'Coulfb'aly, Garde d'Hygiène, en service à 

Bassari. 
Metbo Tassou; Chef d'Equipe d'hygiène, en ser

vice à Lomé. 
Yempapou Lendl, Ouvrier SpéCHilisé des' Travaux 

Publics, en service à DaI'<ll1gQ. 
Mme Komlan, née HQunsjboue Pauline, mQnitrÎCe 

de l'Enseignement, en service à Palimé. 
Ajavon Séb'astien René, Contrôleur des Produits' 

en service à Nuatja. 
Assani Bouraïma, Chef de Secteur, en service il 

An~coo. 

Anam Bennard, Chef de Secteur, en service à As,a
houn. 

Adjognon Joseph,' Nde-cQntrôleur des PrQduits, ';:n 
servke à Amlamé. 

Adjesson Paul, Contrôleur des pr.oduits; en ser
vice à Lama-Kara: ' 

Atoufa Antoine, Aide-contrôleur des PrQduits, en 
service à, Dapango. ' 

Afangaom Emile, Aide-oontrôl'eur des' produits, en 
serv,ice à Tabligbo., 

Boco;) Àlphonse, Contrôleur des produits, ,en ser· 
VIOC à Palimé. 

Dossavi. Alpoonse, Contrôleur des produits, en ser· 
vice à Nuatja. 

'Defly Jacques" Ch,ef de secteur, en service à Lomé. 
Dossavi Gabriel, Contrôleur des pr.odults, en ser· 

VIce à Blitta. 
DICk Paul,' Aide-contrôleur des produits, en service 

à Agou-Gare. 
Domingo Albert, ContrÔleur des produits, en servIce 

à Avévé. ,- - . 
GozO Kouma Jeal!, Contrôleur des pr.aduits, en 

Ser'l'1ce à Kougnohoun. ' 
Gneza ,Antoine, Aide-Contrôl;;ur d'es produits, en 

service à Ezimé. 

Gagnon PaUl, CQntrô!'e;ur des produits, en service 
à Elè. , 

. Kpelly Nathan, Aide.CQntrôleur des produits, eu 

Service à Tsévié. 


Kato Ayawovi Simon, Contrôleur des produits, eu 
service à Anécho. 

Lai.vsûn Patience, Contrôleur des pmduits, en ser
vice à .BadQu. 

'Motch<l Emmanuel, Chef de secteur, >en service à 
Atakpamé. 

'Mohou Laurent, Contrôleur des pf9duits, en ser
vice à Amou-Oblo. 
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Moumouru Marna, Aide:oontrôleur' des produits, en 
,service à Sok.odé. 

N'Soukpo Grégoire, CQntrôleur des produits, Cn 
service à Anécho. ' 

OlytnpiÎo Max; Aide-oontrôleur des produits, en ser· 
vice à TQkpli. 

Ouegnimaoua Joseph, Chef 'de secteur, ,en service à 
Lomé. ' 

,Pio Eusèbe, Chef de sectenr, j'On servioe à Lomé. 
per,eira Gibnl, ç.ontrôleur des Pmdllits, en service' 

à Lomé. ' 
Placca André, Nde-contrôleur des produits, en ser· 

vice à Mission-)ové. 
ParaJ.ro Augnste, Chef de secteur, ~n service à 

Solrodé.· " " 
Sohey Grégoire, Aide-contrôleur des pmduits, ,Cn 


service à Sok.odé. 

DcSouza Michel, Chef de Secteur, en service' à 


Lomé.' ", 

Toepen Hermann, Contrôle!!r des produits, en ser· 


vice à' Atakpamé. . 


No, 778-52/P. du: 

24 octobre 1952. Le moniteur' stagiaire Dravie 


Paul, en service à, Ountivou (Cercle d'Atakp:amé) 

est licencié de son emplOI pour compter du 15 octobre 

1952. 


SUI pension de fODctions 

No 777-52/CP. du: 
24 octobre 1952. - 'M. Aba10 Joseph! Firmin, Cam" 

mis adjoint de 3" classe du cadre local des Douanes 
du Togo, en service à Lomé, sous le coup de pour
suites judIciaires, ,est suspendu de ses :fonctions pour 
oompter du 22 octobre 1 %2. ' 

Pendant toute la durée de sa suspension" M. Aba· 
10 n'aura droit à aucun traitement, à:l'excep-tl{)n 
des pl'cstati(>ns familiales qu'il continuera à percevQir. ' 

No 779-52/CP. du: 
27 octQbre 1952. - L'arrêté n" 468-52/P. du 31 

mai 1952, suspendant de ;;es ibnctions M. Ananl Em
manuel, InNrmier principal de 3" classe, précédeme!lt 
en sefVlce à Gamé, (Sublli'Vision de Ts.éviéj' est et 
demeure rapporté. 

N<i 784-52/P. du: 
27 .octobre 1952. - M. Sanvee VictQr, Facteur 

,de 20 classe du cadre, lOcal des Chemins de ,?,er du' 
Togo, Chef de gare d'Anié, est susp:endu de ses fane· 
tion,s pour Compter du 21 octobre 1952 pour lcc m0
tif suivant: ' ~ 

'« Faute grave de Sécurité à l'origine d'un dérail. 
lement aux conSéquences matérielles importantes». 

Pendant toute la durée de sa suspension de :fonctions 
M. ··Sanvee Victor n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement dégagé, de tous aceesooires oe solde, à 
l'exception" toutefOIS des prestations familiales. 

_.':: 

.,.-.' 
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Forces de Poliee 

N° 766-52jCOC. du ': 
17 <>ctobre 19:i2. - Le garde de 1<C, classe Afo 

Atcha, Nil MIe 1481 du dép,ôt des gardes, est rétro
gradé et remis garde de 2", classe à c.ompter du 1er 
oc!o!Yre 1952 pour faute grave en serVIce. 

. Sont engagés COmme stagiaires dans le corps des 
gardes cercles du l1erritolre à compter du 1er octo· 
bre 1952 et affectés le dit Î'0ur au dépôt des gardes 
de Lomé, les volontaires' dont les nomS suivent: 

, AkJognoum Dassou Akakpo Agnomba 
Katal'I Tanoga . Bayonika Bernard 
T'ohou Anago FagbegnQn Danvesso 
Djadjako DouU Dossou Jean. 
Sont licenciés pour mauvaise, manière, habitnelle 

de servir' et raytisdes contrôles actifs du .corps des 
gardes cercles du Territoire ~our compter du· 1 er no
v,embre 1952, les gardes dont les suivent: 

Alb Atcha, garde de ~. d. 'MIe 1481, du 'dépôt des 
gardes. 

Kpakpo Martin, garde de '2" cl. Mie 1791, du dépôt 
des gardes. 

La gratuité du transp'ort leur ~t accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 
Commandement autochtone 

Nt! 1098/D/A.P. du: 
23 octobre 195'2. - M. .Bigot Théophile, nommé 

secrétaire du Régent, du . Canton du Li~mé, ]Jar déci
sion 'en, date du ~1 pnvler 1951, ,est bcencle de son 
emploi. 

Nt! 1099jDjA.P. du: 
23 octobre 1 %2. - M. Ànifranl Nicodème est 

agréé en qualité de secrétaire du Ch€f de cant;ln 
c du Litimé, en remplaeem€nt du nommé BIgot Theo
phile, licencIé par décision Itl" 1098jD/AP du 23 octo
bre 1952. 

Sou sala,ire est fixé à 30.000 francs l'an. 

N<1 1100!DjA.P. du: 
23 octobre 1952, - M. Gabri.el Mineaye, Secrétaire 

du Chef du canton de 'Davié-Assomé (Subdivision de 
l'Sévié -'Cercle i:le Lomé), est licencié de son emploI 
pour taute'grave en service. 

N<j 1l01/DjA.P. du: 
23 'Octobre 195'2. - Le nommé John K. Ziggah est 

agréé en qualité de secrétaire du Chef du canton de 
Davié-Assamé (Subdivision de Tsévié, Cercle de Lo
mé), ,en remplacement de M. Oabriel licenCié par 
décision nd 1l0()..D/AP, du 23 'Octobre 1952. 
. Son salaire est fixé à 40.000 francs l'an. 

N~ l102jD;AP. du: 
23 octobre 1952.. - M, André Alag'o, .Secrétaire 

du Chef du canton de Tsévié est licencié de. son 
empl?l. 

Eftseigaemfitul 

Bxamen professionnel 

N:1 757-52fI.A. du: 

13 octobre 1952. -Les candidats dont le~ .noms 


sui'!ent, qui ont satlstait aux épreuves de l'examen 
professionnel organisé par les arrêtés ~, 32/E du 
18 janvier 1935, 29BjP. du 7 juin 1945 et 147-52/P. 
du 13 février 1952, sont déclarés admiS, dans l'ordre 
de mérüe: 

10 Zekpa Sébastien 170- Atayi Eléon'Ol'e 
20 - Ayeva Mariama 180 - Alro Germaine 
30 - Wagara Anne 180 _ Kpodar Evélyne 
40 - Abdoulaye' OIYati 200" Aloute Daniel 

. 4Id - Freitas GlUes 21' - hou", H,nouw'w. 
6, - mrmpi, rvanglline 22<> - Kodjo Martin 

7 0 Djokpo Gerson 230 - Degue 'Richard 
80 - Sama Sadji 2q. -:- go:,u Naley Fra'ç,i" 
9-' - Honkou Alfned 25<> - Placktor Ouy 

1(JO - Adenka Jules 260 - Koffi Etienne 
110 - Ayeva Fatouma 270 - Nadjombe Yao 
lIe - Sagba Charles 2B' ..,. Ekl.. Kos.i Paul 

13' - SaKp.nt; Alexandre 29. - S",kpnr Chridi,. 
14'> Adoté Frédéric 30<> - da Silveira Ignace 

15. - Dos"u Mari,-Lou;,; 310 -Abdoulaye Ad'am 
160 - Koffi F~ançois310 - Alassam Adrien 
Le recrutement de ces candidats, en quidité de 

moniteurs stagiaires, ,est subordonné, d'une part aux 
besoins du service, d'autre part à la p~oduch'OU par 
les in1ér-essés, des pièces prévues à Partlcle 23 de Par' 
rêté no 147-52jP. du 13 février 1952. 

Prêt d'honneur 

No 77J..52jlA. du : 
24 octobre 1952. Un prêt d'honneur de, 20f).OOO 

trancs C.f.A. (Deux cents mille francs C.f.A.) est 
accordé à M'Onsieur frankhn Emmanuel' Robert qUI 
termine un stage de dürurgie dimtaire, 

Ce prêt ·est accordé pour permettre à l'intéressé de" 
supporter les frais i:le premi,ère installation à son retour 
au Territoire. . 

Ce prêt sera remboursé en 20 mensualités clel0.000 
franc~ C.f A, chacune par Monsieur Franklin Emma
nuel Robert, le premier versement devant avoir lieu 
le 1er avril 1954. 

Essenees 

No 754-52/S0 du : 
13 'Octobre 1952. - Est autorisée l'inslaJlatiol! à' 

Lomé par «The United Afriea Company Limited'» 
sur le terrain 'Objet du Titre Foncier ,no 110 du Tem
t'Oire du T<;>go, angle Rue du C'Ommerce et Rue de 
la Mer, d'une citerne à essence à débit automatIque, 

({ The United Africa Company Limited» devra se 
conformer en ce qui concerne cette installation aux 
prescriptions du décret du 14 décembre 1927 et des 
arrêtés nos 363 du 27 juin et 477 du 22 août 1928. 
ainSI 'qu'à celles définies par le rèlfl~ment , à~nexec 

al! susdit arrêté no 4}7, fixant leS conditI'Ons generales 
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imposées aux dépôts d'hydrocarbures liquides de pre

mIère ou de deuxième catégorie. 


No 755-52/S0 du : 

13 octobre 1952., "-.. Est autorisée l'installation 'par 


les Etabljssements R. Eych'enne - Uni corner sur 

l'immeuble, du sieur El Hadj Sanoussl, objet du 

T.T: 617, Avenue des Alliés, d'une citerne à essence. 

desservàe par une pompe de distribution électrique. 


Les Etablissements 'R. Eychenne - Uni corner de· 

vront se oonllormer à cet égard aux prescriptions du 

Décret du 14 décembre 1927 et des arrêtés nOS 363 du 

27 juin et 477 du 22 août 1928 ainSI qu'à ceHes dé: 

finies' par le r,èglement annexe au susdit arrêté no 

477 fixant les ooriflitions .(l'ériérales imposées aux 

dépôts d'hydrocarbures liqUides de 1r< ou de 20 

catégorie. 


Nd 759-52/S0 du : 

13 octobre 1952. - Est autorisée l'installation par 


les établ,issements R. Eyc11ienne - Unicomer à leur 

oomptoir de Lomé, 12 Rue du Maréchal Oalliénl 

(T.T. -n<!' 2 et 3) d'une citerne à essence desservIe par 

une pompe de, distribution électrique., _ 


Les Etablissements R. "Eychenne - Unicorne!" de

vront se conformer à cet égard aux prescriptions 

du Décret du 14 décembre 1927 et des arrêtéS nos 


,363 	du 27 juin et 477 du 22 aoM 1928 aInsi qu'à 
celles définies par le r,èglement annexe au susdIt 
arrêté .1fî 477 fixant les conditi6n's générales Imposées 
aux dépôts d'hydmcarbures liquides de 1'. ou de 
20 catégorie. 

Fond. commun cles S. J. P. 

No 1061fD/AE. du: 
15. octobre 1952. - M.· Vincent Michel, expert· 

comptable, est attaché à titre précaire ,!!t révocable 
au Fonds Oommun des Sociétés Indigènes de Pré
voyance du Togo pour 'centraliser et contrôler à Lomé 
les comptabilités des différentes Sociétés Indigènes 
de PréVlOyance du Territoire ainSI que pour tenir 

,celle du Fonds Commun des Sociétés Indigènes de 
PréVlOyance. ' 

·M. Vincent, percevra une rémunération forfaitaire 
mensuelle de 25.000 (Vingt Cinq Mille) francs, pa· 

'yable à terme échu, imputable au budget du .Fonds 
Commun des Sociétés Indigènes de Prévoyance, à 
laquelle s'ajouteront: 
, la. - une indemnité mensuelle de 10.000 (Dix Mil
le) francs, pour contribUtion à ses frais de logement; 

, 	 Zo. - une indemnité mensuelle de 5.000 (Cinq 

Mille) francs, pour contribution à ses dépense,s de vo· 

yage en, France. 


M. Vincent pourra prétendre· aux indemnités de 
déplacement, en cas de Aéplacement motivé par l'inté
rêt du service, calculées ,sur"le taux journalier de 500 
(Cinq Cents) francs, ' ' 

, 	 Ces ,indemnités, mand'at€es. par le Fonds' Commun 

des S.l.P. seront remboursées par les Sociétés In

dIgènes de Prévoyance, pour le compte desquelles

:M. Vincent se seradép~acé, 


TERIUTOIRE, DU 1'000 	 801 ') 
Les frais de tramport ,de M. Vincent lUI Geront 


remboursés par le Fond~ Oommun sur la base du 

pnx du transport kilométrique demandé par les roM-' 

pagnies ferroviaIres et routi'ères. . 

Au cas où les services d'e M. VIncent deviendraient 

inutiles, Il aurait droIt à un préavis de troI~ rnQis de 

la part du Présid'ent du Fonds Commun des S.I.P. 


Si M. Vinc'ent renonce à son emploI, ,1 devra .en 

aviser deux mois à l'avance le Président du FondS 

Oommun des s.I.P. En cas d'acceptation, M. Vin. 

cent sera tenu de remblaurser au Fonds Commun des 

SI.P. le montant ,total de l'indemnité versée' pour 

contribution aux frais de voyage en France. 


La présente décision prendra effet pour compter 
, du ,1er septembre 1952. 

h.lordlctl'"1l -cie ..Jour 

No 758-52/SO.<'du:, 1 
13 octobre ,1952. - Le séjou~ dans le Territoire 


du Togo placé sous la tutel:le de la France à liexoe!l'" 

non du. Cercle de Sokodé, est interdIt pendant une 

durée de cinq ans pour compter du 27 décembre 

1%2, date d'expiration de sa peine' de . prison, au 

nommé Moussa Moumouni dit Agb'afoulou, détenu 

à làprjson de Sokodé (Cercle de Sol\lOdé), âgé de 41 

ans envàmn, né à Tchamba (SulJàivision d'e SolOO

dé), fils de feu Moussa et de feue Zinabou, céliba

taire sans enfant, cultivat~ur, F.O. 51.555/55.555/2l2 

condamné à· un an d~ prison, ciliq (1I!S d'interdiction 

ae Sii0lll", restitution, aux fraiS de 392 fres pour 

vol par jugement en date du 27 décembre 1951 du 

·Tribunal de Police Correctionnelle de Sokodé. 


Le sejour 'dans le Territoire du Togo placé sous 

la tutelle de la France à l'exception du Cercle d'Ané

cho, est interdit pendant une durée de cinq 'ans 

pour compter du 1er ,décembre 1952, date d'expira

tion de sa peine de prison, au nommé Dogbéavou 

Ate, détenu à la prison de Sokodé (Cercle de So1<o

dé), âgé de 41 ans environ, né vers 1910 à Tabligbo 

(Cercle d'Anécho) fils de feu Ate et de feue Sémé

houndé, cultivateur, 'marié, 10 enfants, domicilié à 

Afagna-Obléta Maoussi (Cercle d'Anécho), F.O. in. 

connue, condamné pour vagabondage à quatre mois 

de prison, cinq aJI.$ d'interdiction ete séiour ,et àux frais 

par jugement en date du 18 août 1952 du Tribunal 

de Police Correctionnelle de Sokodé. 


Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 

conformément aux _prescriptions 'de l'article 45 ;fu 

Code Pénal. 


N<> 769-52/S0. du: 

20 octobre 19:>2. - Le séjour dans le Territoire 


du Togo plaCé sous la tutelle de la France est interdit 

pendant une durée de deux ans, pour compter du 1er 

novembre 1952, date d'expiration de sa, peine de 

prison, au nommé Botsoe Letey Simon, détenu à la 

prison de Lomé, âgé de 19 ans envir.on, né à J<ofo

ridua (Oold-Coast), fils de Botsoé Marhn Lètey et 

de Maria Akoua, étudiant britannique, demeurant à 
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Accra (OoM-Coast) ,de passage li Atakpamé, F.D. 
13.115/22.232, . condamné li 3 mois de prison; 3.bOO 
francs d'amende et 2 tiltS d'iJzierdictiolt de séjo/.tt [lour 
vol pà~ jugement en date du 2 août 1952 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé. . 

le'séjour ,dans le Terri[olre du l'aga placé souS la 
tuteUe de la France à l'exception du cercle de Lomé, 
est interdit pendant une d'urée de dix ans pour i"'mpter 
du 17 ocMbre 1952,. date d'expiration de Sa p~lne 
de pds.on, au nommé Y,oumadl Apetsevl dit Akposs.o, 
détenu à la p'riron d'e Sokodé, né et demeurant li 
Zolo, 'Subdiyision de TSévié, Cercle de Lomé. culti
vateur, fils, de Yûumadi et de Sodayidé, marié sans 
enfant, F.D. 13/111/22.332, condamné li huit ans de ' 
travaux f{)rcés ,et dIx ;ailS d'illierdicfioolt ae séjour pour 
roups et blessures ayant entraîné la mort par arrêt 
du 21 avril 1948 de la Cûnr d'Assises du T{)go. 

Les jnfracti'ons au présent arrêté seront sanc!i{)nllées 
çonfurmément aux prescriptions de l'article 45 du 
Oode Pénal. .: . 

Justice 

N" 7s3-52/AP, du : 
27 ûct.obre 1952, - Sont désignés pour former le 

Collège des. Assesseurs près la C{)ur d'Assises du 
Togo pour l'année 1953: 

Premtfre lisle. 
MM. Adjallé }osep\1, 44 ans, Chef Canton Am{)utivé 

'-<lmé 
Aithnard Paulin, 51 ans, Commis d'Adminis

tration, Lomé . 
Alooussou Virgile, 40 ans, Commis d'Adhünis

tration, L{)mé 
Atayi Salomon, 62 ans, Instituteur, L'Ümé 
Bandeira James, .50 ans, Commis d'Adminis

tration, Lomé 
Boehm Nathan, 39 ans, Vétérjnaire Africain, 

'-<lmé Î 

Casaoova Philippc, 51 ans, Contremaître des 
CFT., LJmé 

Dossou Augustin, 52 ans Commis d'Adminis
tration en retraite, Lomé 

Dossèvi Pierre, 45 ans, Comptable des T.P. 
Lomé ' 

D'Almeida Alexandre, 56 ans, Instituteur, '-<lmé 
D'Almeida Félicien, 46 ans.. Commis d'Adminis

tration, Lomé 
DeglYoé AIpb{)nse, 52 'ans, Commis d'Adminis

tration, '-<lmé 
FoHy Michel, 51 ans, ComptaMe des T.P. 
.. Lomé 
Gbaguid,i Léonard, 42 ans, Commis d'Adminis

tration, Lomé 
Herson Pierre, 40 ans, employé de commerce 

R. Eychenne, Lomé 
Johnson Romuald, 59 ans, Instituteur, Lomé 
Jonquet Georges, 56 ans, Commerçant, Anécho 

Lawson Clément, 46 ans, Employé de commer-' 
ce, Lomé \ 

lawson' .Jacob, 52 . ans, Commis d'Adminis
traHon, Lomé 

Lodier Edüuard, Ingénieur Agm, 42 ans, Lomé 
Legleu Gilbert, '52 ans, Fondé de Pouvoirs 
. de la TrésOl:erJe, '-<lmé 
Poupard Eugène, 51 ans, Voirie, Lomé 
Robert Alexandre, 76, ans, Transitaire, Lomé 
wilson Walter, 43 ans, Commerçant, LOll'/é 

Deuxjpme .Dsle. 
MM. Azemard Pierre, 43 ans, Agent de Commerce, 

Lomé 
GnasSQunou Victor, 52 ans, Dessinateur, CFT, 

Lomé t 
L"contc René. 53 ans, Agent des Chargeurs 

Réunis, Lomé 
Guegan André, 39 amS, Agent de la R. Eychen

ne, Lomé 
Guerin Edmond, 54 ans, Chef de Bureau d'Ad~ 

minist~ation Générale d" la. F,O.M., Lomé 

Permis de <:ond ...ire 

Nd l062/DjT.P.,du: 
15 octobre 1952. - Sont retirés à leur titulaire' 

pour une durée de six mois: 
10 - ·le permis de conduire Nd 1850 délivré à 

Lomé, 1" 29 juin 1951 au nommé Ali!l I1eka, né vers 
1922 à pya (Lama-Kara), châuffeur aU service de 
lssi~ou Tairou, transporteur- à Sokodé" y demeurant; 

2> - le permis de condUire No 1747 délivré à Lo
mé, le 3 avdl 1951 au nommé Wahabou Issa, né 
en 1922 à Sokodé, y domicilié, chauffeur au service 
de El-Hadji" Roufai, trans[l{)rteur à Sokodé; 

3<> - le permis de oonduire NI' 1983 délivré à 
Lomé, le 3 décembre 1951 au n{)mmé Ad{)Î AHou, 
né en 1923 li Kedande (Sokodé) chauffeur au sef\~
œ du sieur Adama Adoyi, transporteur à Sokodé; 

4" - le permis de conduire No 977 délivré à Lo
mé, le 26 mal 1927 au nommé Amen.ouvi Alagbé, 
né en 1907 à Atakpamé, y demeur~nt, chauffeur au: 
service du sieur Ab'alo Jean, transpOrreur à Atakpamé;: 

5" - le permis de conduire Nq 1025 délivré à 
Lomé. le 10 septembre 1945 au nommé Inous~a Issa
ka, né en 1920 li Anéch.o, domicilié à Bassari, chauf
feur au serv.jce de M.',Bartholdo. . 

6~ - le permis de conduire Nd 198() délivré à Lo
mé, 1" 1er. décembre 1951. au nommé- Kanda Bad,1u~ 
nal<:<> Boniface, ,né en 1921 li Niamtougou (Lama
Kara), demeurant à 'S{)kodé; 

70. - le permis de conduire No, 1123 délivré à 
Lomé, le 9 septembre 1947, au nommé Nai10ula Ro
bert Lucas, né' en 1920 à El{)bè (Cercle du Centre), 
domicilié li Atakpamé (quartier Djama). 

Il ,est interdit aux susnommés de oondwre des 
véhicules pendant les période.s de <\Uspension même 
accompagnés de perSOnnes titulaires des permis de 
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>conduire." Les récépissés d"e saisie des permis de 
.condUIre seront restitués Immédiatement par les inté· 
ressés . au Commandant du détaChement de Gendar
merie de leur cercie et adressés à la Direction des 
HavauK Publics et des Transports P.our être joints 
à leur dossier. 

A l'expjration des pérIodes de retrait chacun ùes 
"susnommés et sur leur demand'e P.ourra être aubri· 
lié à subir à nouveau les examens en vue de l'ob
tention de permis de oonduire. 

Prison 

Nd llll/D/SG. du: 
27 octohre 1952. - M. Brunei, Gendarme, Chef 

de poste de Gendarmerie de Mangv, est nomm~ 
surveillant-chef de la prison CIvile de Mango en 
remplacement de M. Grillon, aff'ecté en Côte-d'Ivoi,'e. 

La présente décision aura effet pour compter ùu 
16 octobre 1952. 

PARTIE· NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

M.gistrafure outre-mer 

Par arrêté du ministre de la France d''Jutre-mer 
et du garde des sceaux, ministre de la justIce, en 
date" du 9 octobre 195'2, la deuxième sessIon de 
l'examen profeSsionnel d'entrée dans la magistratu
re d'Qutre-mer est fixée aux 15 et 16 décembre 1952, 

Les candidats devront faire parvemr, au plus tal'd 
le 3 novembre 1952, leurs" demandes au mini'ltèl'e 
ode la France d'outre-mer (services judiciaires, 27 
rue Oudinot, à Paris (7e). " 

Les oonditions et le programme de cet examen 
sont ceux fixés par les articles 3 et suivants de 
l'arrêté du 25 janvier 1947 (publié au Journal offit;el 

du 7 février 1947,p. 1267), ayant ouvert la pre
mière session de l'examen l!>rofessionnel d'entrée dans 
la magistrature d'outre-mer puur l'année 1947. 

INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

A VIS aux créanciers de l'Elat (Budget 
de la France d'Outre-11er - Dépenses militaires J. 

Avis ail:': CréafLciers ete &'Etat 

relatit à la dôture de l'Exercice 1952 (Budget de la 
France d'Outre-Mer - Dép"enses militaires). 

Les créanciers du Budget de la France d'Outre
Mer (Dépenses militaires) au Togo sont informés 
que par' application du décret du 25 jum 1934 (article 
le,) dont les disposittons ont été étendues aux terri
toires d'outre-mer p"ar décret du 15 décembre 1934, 
la clôture de l'exercice 1952 est fixée au 31 décembre 
1%2. 

Ils sont p"ar suite Invités à déposer à l'Intendance 
MilitaIre de CotQnou, avant le 1 S décembre 1952, 
dernier délai, leurs mémOIres de dépenses relevés de 
oomf:'tes .ou Factures, 

AVIS,DE PERTE 

Avis est donné au public de la perte M la oopie 
du titre roncier ni) 979 du Territoire du Togo .'ppar
tenant au sieur CIéfas Agode à Tsévié, 

pour 2< insertion. 

ETUDE DE M' RA~MOND VrALE AVOCAT-DÉFENSEUR A LOMÉ 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
de la t'Ople du Titre FonCIer NI> 7 du Territoire du 
Togo, appartenant aux héritiers TREZISE. 

pour 1". ,insertion, 

-

IMPRIMERIE DE L'!COLf! PROPI!SSlONNfLLf M. c, LOMt - TOOO 

DEI'ÔT LÉGAL N· 185 




